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Éditorial bénévole
Récemment, avisant plusieurs
personnes d’un débat sur le 21
avril, la réponse quasi-
unanime fût : « Au fait, c’était
quoi le 21 avril ? ». Les
mêmes avaient supplié qu’on
participe à la sauvegarde de
la démocratie en danger, et
certains se demandant même
si un refus de l’unanimisme ne
cachait pas un vote Le Pen.
Notre époque a des paniques
fugaces. Il y a de bonnes
chances que les grandes
antennes de téléphonie mobile
qui grillent nos cellules
entrent un jour prochain dans
cette catégorie. Mais les avis
sont partagés, alors nous
confrontons les points de vue.

Dans ces moments de doute,
un seul remède ; se replonger
dans la relecture d’une œuvre
majeure qui résume en
quelques traits une pleine
étagère de philosophes et de
penseurs et aide à remettre les
pieds sur terre et la tête à
l’endroit : Gaston Lagaffe.

Et si vous sentez naître une
envie d’aider, notre dossier
sur le bénévolat pourra vous
donner quelques pistes.

Le Parisien, édition  de Paris, samedi 14 décembre 2002

(Nous remercions Le Parisien  de son aimable autorisation)

D
R

La Gazette  : « Anne-Marie Couic (et
non pas Covic, comme l’indique Le
Parisien) , vous avez décorée par le

préfet pour votre acte de bravoure.
Qu'est-ce que cela fait ? »

A.-M. Couic : « Tout drôle...D'abord
je me suis dit en recevant la lettre de
la préfecture ils s'étaient trompé de
personne. Puis je suis arrivée en
retard à la réception. Mes amis
étaient là avant moi. Enfin c'est
intimidant d'être escorté jusqu'aux
appartements. Arrivés dans la salle
de réception, on ne sait pas trop
quoi faire de sa personne. Alors
pour tromper le temps, on fait des
photos, on va papoter devant les
médailles sur leur tableau de

velours... Enfin le Préfet ouvre la
cérémonie et raconte les aventures
de chacun : untel a repêché  une
femme tombée dans la Seine,
ceux-là ont empêché qu'on tire sur
le Président au défilé du 14
juillet... C'est alors le moment des
remises des médailles. le Préfet
s'avance d'abord vers moi, épingle
la médaille et me donne l'accolade
(doute : faut-il ou non faire la
bise ?). Pour mon voisin de
gauche, c'est plus facile c'est un
militaire, un garde à vous suffira.
Les autres ont vu comment j'ai fait
et ne font que copier. Ça y est, tout
le monde est passé ! Vivent les
petits fours le champagne et les
photos !
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D
’origine sénégalaise, en
France depuis vingt-six
ans, il anime des scènes

slam au Valmy1, ailleurs parfois.
Et, parce qu’il faut bien vivre, il

exerce, à temps partiel, la
profession d’infirmier. « J’ai
beaucoup d’activités, entre autres, la
poésie » , précise-t-il. Celle qu’il dit
et celle qu’il écrit. C’est avec
enthousiasme qu’il en parle,
faisant remonter son amour de la
langue et des mots déclamés à son
maître d’école du CM 2. « C’est lui
qui m’a encouragé, il me faisait

toujours lire le dernier, peut-être parce
que j’avais le rythme… » . Alors, le
slam ne serait-il qu’une question
de rythme ? « Le slam a une
tradition séculaire. Ce sont les Noirs

américains prisonniers qui, au cours
des promenades, déclamaient des
textes. Après, il y a eu Marc Smith2,
originaire de Chicago. Il a organisé le
slam, puis un film 3 a fait connaître

cette pratique dans sa forme
actuelle. » Définir ce mouvement
semble un pari risqué. Saër
rappelle un débat, en mai 2002, à
la Flèche d’Or. « Pendant plusieurs

heures, les gens ont posé des
questions, ils sont sortis sans en
savoir beaucoup plus. Moi, je persiste

à croire que le slam est aussi d’ici. »
N’a-t-il pas lui-même, slamé dans
le métro, dès 1986. Avant donc que
Slam Productions 4 ne revendique
la paternité de l’introduction du
slam en France. « J’étais le seul,
dans le métro, à réciter, avec ou sans
musique, des poèmes que j’écrivais.
Si ça ne s’apparente pas à du slam… »
Et il poursuit : « Dans une slam

session, il y a diverses influences, on
trouve des poètes classiques, des
prosateurs, des amuseurs, mais tout
se fait sans autre support que la
voix. » Pour illustrer ses propos,
Saër n’hésite pas à affirmer :
« Pour moi, Gaston Couté5 était un
slameur. Il récitait ses poèmes dans
les cafés de Montmartre. Et son
salaire, c’était un café crème. »  Mais
Couté disposait sans doute de
plus de cinq minutes pour ses
prestations. Ce qui n’est pas le cas
des slameurs aujourd’hui. Mot
d’ordre : « Pas plus de cinq
minutes ! » Sans oublier, ce qui
n’est guère pour déplaire aux
participants : « Un poème dit, un
verre offert. » Mais qui sont-ils
ceux qui se pressent ainsi aux
slam sessions ? « Il y a des gens qui
écrivent et qui ne seront jamais
édités… Dans des scènes libres,

comme celle-ci, ils béné-
ficient d’une écoute

relativement attentive, et ils
peuvent dire leurs textes. »
Quant à sa conclusion,
elle est un peu amère :
« En plus, pour ne pas

déranger les voisins, il ne
reste plus aujourd’hui que
les cafés… »

Jocelyne Fonlupt
bénévole

Un verre pour des vers
Nouvelle poésie urbaine ? Art oratoire dépoussiéré ? Pratique historique ou dernière mode
« citoyenne »  ? Difficile de définir le slam. Pourtant, il déferle sur Paris. Et le 10e n’est pas en
reste. Rencontre avec Saër, maître de cérémonie des slam sessions au Valmy.

Le jeudi, c’est slam

Voilà un an que le café Le Valmy 
accueille chaque premier jeudi du
mois, les sessions de slam. Avec
succès, puisque c’est bien une
centaine de personnes, slameurs ou
simples spectateurs, qui s’y croisent
durant les quatre heures que dure
la séance. Quelle motivation est à
l’origine de cette démarche ? Tahar,
le serveur et frère du patron,
n’hésite pas une seconde « C’est la
personnalité de Saër qui a emporté la
décision. » Il poursuit : « J’étais allé
aux Lucioles, il y a deux ans, voir toute
l’équipe de slameurs, Saër nous avait
démarchés trois ou quatre fois,
finalement nous avons tenté le coup. »
Personne ici ne le regrette.
« L’ambiance se modifie le soir du slam
et parmi la clientèle de nos habitués,
certains se sont même mis à écrire et à
dire leurs poèmes. » Le bar assure la
publicité, fournit le micro et, bien
sûr, offre une boisson à chaque
slameur, car « Un poème dit, un
verre offert. »

J. F.
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1 Café Le Valmy 145, quai de Valmy,
75010 Paris.
2 Pour ceux qui lisent l’anglais, un site
consacré à Marc Smith :
www.slampapi.com.
3 Slam de Marc Levin, Caméra d’or
1998 à Cannes.
4 www.slameur.com.
5 Gaston Couté (1880-1911), d’origine
Beauceronne, il est l’auteur de poèmes
et chansons d’inspiration libertaire,
comme La chanson d’un gâs qu’a
mal tourné. Jacques Florencie, Vania
Adrien Sens, Gérard Pierron et Marc
Robine, Bernard Meulien et bien
d’autres ont interprété ses œuvres, par
ailleurs disponibles en librairie.
Parmi les sites qui lui sont consacrés :
www.gaston-coute.com.
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6 heures du matin : Arrivée des
manifestants. Les yeux tout
hagards, perdus dans des rêves
évanescents, ils installent le
matériel. La rue est bloquée par
des banderolles, les slogans sont
installés : « Orange amère », « Ô
range tes antennes », « Le 10 e

refuse de cuire ». Autour d’un
petit déjeuner sur la chaussée, les
discussions suintent les mauvais
rayons : « la seule façon pour que les
antennes ne soient pas montées, c’est
d’empêcher l’installation. On a déposé
un recours le 3 octobre, ils pourraient
au moins attendre la décision qui sera

rendue, au lieu de nous mettre devant
le fait accompli ! Jusqu’à maintenant,
il est excessivement rare qu’une
antenne installée ait été
démontée… L’adjoint à la santé de

Paris, Alain Lhostis, qui est aussi un
élu du 10e, a indiqué pendant le
conseil d’arrondissement que
légalement, il était très difficile de faire
démonter des antennes » s’indigne
un habitant dont l’appartement
jouxte l’hôtel Plazza. Étienne
Cendrier, le porte parole de
PRIARTEM, l’association qui se
bat pour que la législation soit
plus contraignante, ajoute : « tant
qu’il n’y a pas de baisse du seuil
d’exposition, on bloque ».

7 heures : Arrivée du maire-
adjoint du 10 e , Rémi Féraud,
prévenu dans la semaine par des
habitants du quartier : « Je n’ai pas
d’avis ferme et définitif sur le
problème. Mais il est normal que les
riverains exercent un recours. Cette

installation est donc prématurée

puisque le résultat du recours n’est

pas encore connu ».
7 heures : Arrivée des

installateurs pour effectuer
l’opération de levage du matériel.
Le camion-grue est bloqué, il se
gare au début de la rue de
l’Aqueduc. Le responsable
d’Orange fulmine discrètement.
On sent qu’il est prêt à tout pour
installer coûte que coûte ses tubes
d’aluminium sur le toit de l’hôtel.
Interrogé, il déclare, laconique :
« je n’ai pas de commentaire à faire ».

8 heures 15  : Arrivée d’un
huissier sorti précipitamment de
son lit. Il constate : une
cinquantaine de personnes ont
barré la rue et empêché
l’installation
d’antennes sur
le toit de l’hôtel
Plazza.

8 heures 27 :
Coup de
tonnerre. Un
militant arrive
et hurle : « vite,
il faut aller de
l’autre côté,
l’hôtel a une

entrée au 175,
rue La Fayette,
et ils sont en
train de vider
une camionnette

banalisée. Les
éléments de
l’antenne sont
placés dans le
m o n t e -

c h a r g e  !  » .

Deux minutes après, 15 personnes
bloquent ce dernier, puis le
vident. Les responsables
d’Orange sont très déçus que leur
stratagème n’ait pas réussi.

8 heures 46 : Les responsables
d’Orange prennent un air de
conspirateur. Un coup de fil est
donné. On sent qu’il va se passer
quelque chose.

8 heures 54  : Arrivée d’une
voiture de police. Discussion,
pour établir un constat.

9 heures 01 : Arrivée de M.
Pecquet, commissaire central du
10e arrondissement. Il écoute les
deux parties. Les « Orangistes »
demandent une intervention des
forces de police. Leur argument :

Les militants-combattants
sont dans la rue !

Dimanche 20 octobre 2002 : des militants et des riverains occupent et bloquent une partie de la
rue de l’Aqueduc. Motif : l’opérateur de téléphones mobiles Orange doit installer une antenne-
relais sur les toits de l’immeuble du 8, l’hôtel Plazza. Voici la chronologie d’une action
militante.

-Allo, t’es où ?       - Je suis à la manif.

(suite page 6)
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L
e principe de précaution –
argument définitif qui clôt

tout débat : « dans le doute,
appliquons le principe de
précaution »  – est extrêmement
sélectif : on exclut de son champ
d’application les risques
domestiques, alimentaires, de
pollution atmosphérique, des
transports, etc. qui tous, selon des
statistiques non mises en doute,
sont d’une dangerosité bien
supérieure. Entendons bien :
il s’agit somme toute
beaucoup plus de croyance,
voire d’idéologie que de
connaissances.

Les rayonnements électro-
magnétiques sont connus et
étudiés, notamment chez les
militaires, depuis plus d’un
siècle. Tous ces chercheurs
ont été exposés de très près
et sans protection pendant
des années à des générateurs
d’ondes puissants. Pourtant,
on ne connaît pas de
chercheur victime de ses
recherches sur les micro-
ondes, comme Marie Curie
l’a été pour l’uranium.
L’émetteur de la Tour Eiffel, arrose
pour la télévision, avec une
puissance plusieurs milliers de
fois supérieure à une antenne de
téléphonie mobile, tout Paris et
au-delà, en continu depuis plus de
50 ans, sans qu’on ait observé de
pathologies particulières chez les
habitants autour du Champ de
Mars. Il y a vingt ans, l’éclosion
des radios libres a vu fleurir des
émetteurs sans que personne ne
s’inquiète. Et ne parlons pas des
multiples émetteurs civils ou

militaires (transmissions, radars,
etc.) qu’on ne voit pas.

Depuis l’apparition du
téléphone portable, beaucoup
d’études ont été publiées sans
qu’on ait encore trouvé une
conclusion objective de risque
pour la santé. Disons que cela
donne une probabilité importante
d’effets assez limités sur
l’organisme. Tous les résultats

pouvant être interprétés comme
positifs se décodent la plupart du
temps avec quelque vagues
notions de technique et
d’économie de la recherche : un
chercheur en manque de budget
peut être amené à présenter ses
résultats avec quelques formules
génératrices d’inquiétude
médiatisée (la plupart des études
qui sèment le doute proviennent
de pays où les financements de la
recherche sont privés) ; il peut
même carrément voir des

Principe de précaution ?
Certains combats sentent leur révolte des canuts. Aujourd’hui, certains se mobilisent contre les
antennes relais tout en utilisant leur propre portable. Ce sont souvent les mêmes qui pestent
quand la qualité de réception n’en est pas optimale et qui refuseront tout net de s’en
débarrasser.

« artéfacts » : rappelons-nous le
battage fait autour des
imaginaires rayons N vers la fin
du 19e siècle ou encore la mémoire
de l’eau plus récemment.

L’OMS souligne dans plusieurs
études que rien ne permet
d’affirmer un quelconque effet
sanitaire des ondes électro-
magnétiques. Mais, devant
l’inquiétude d’une partie du

public, elle a lancé une
enquête épidémiologique
dont les résultats seront
connus en 2005. Les
conclusions actuelles
montrent déjà que tout
converge pour écarter les
risques de cancer. D’autres
effets biologiques
minimes, n’ayant
apparemment pas de
conséquences sur la santé
ont pu être observés. Par
contre il est clairement
établi que l’utilisation du
téléphone portable en
conduisant, augmente
fortement le risque
d’accidents.

Le principal risque,
peut-être simplement transitoire,
est sans doute de garder son
combiné collé des heures à
l’oreille. Mais pour le réduire, et
aussi du fait de l’augmentation
importante du nombre
d’utilisateurs, il faut plus
d’antennes pour permettre de
réduire la puissance de réception
des combinés, et pas à
Pétaouchnock, mais près des
récepteurs.

Jean-Michel Berthier,
bénévole



Infos locales

La Gazette du Canal – n° 33 – hiver 2002/20036

faire appliquer la loi. Les recours
ne sont pas suspensifs. Le
commissaire répond que pour
l’instant, il n’a pas suffisamment
de forces de police.

9 heures 04 : Les Orangistes
demandent l’intervention des
CRS. Le commissaire, avec son
portable, fait suivre la demande à
la Préfecture de police.

9 heures 07 : le porte-parole de
PRIARTEM s’agite. Sur un
portable prêté (merci Orange !), il
contacte une journaliste de FR3 :
« Ça va peut-être chauffer ! »

9 heures 09 : le portable du
commissaire sonne. Le préfet a
décidé de ne pas envoyer les CRS.

9 heures 20 : les Orangistes
partent, emportant avec eux leurs
mauvaises ondes et vibrations.
Mais l’autorisation d’installation
donnée par la ville de Paris est
pour le dimanche et le lundi. Les
militants préparent l’occupation
du lendemain matin. Des
numéros de téléphone sont
échangés.

La loi de la santé publique a des
intérêts contradictoires avec la loi
de l’argent privé. Ce jour là, un
mauvais jus d’Orange a failli
couler rue de l’Aqueduc. Mais
grâce à des militants-combattants,
de nouvelles antennes n’ont pas
irradié (sur) le quartier. Pour
qu’un combat réussisse, il ne faut
jamais relâcher la pression. Cette
petite histoire montre comment
une poignée de personnes
déterminées peut jouer, contre des
aberrations institutionnelles, un
rôle de contre-pouvoir. Ici, l’enjeu
est en effet de taille ; ne laissons
pas à des marchands la possibilité
de donner une interprétation trop
personnelle et faussement
écologique de ce vers d’Eluard :
« La terre est bleue comme une
orange ».

Benoît Pastisson,
bénévole

Un bref rappel des faits.
La mairie de Paris, sous

l’ancienne mandature, a accordé
un permis de construire après avis
favorable de la mairie du 10 e au
profit d’un promoteur qui semble
d’ailleurs avoir revendu le projet
à l’un de ses confrères.

Monsieur le maire du 10e, après
avoir regretté son avis favorable,
a donné un avis défavorable sur
les permis modificatifs. Les
différentes associations
regroupées autour d’un collectif
« Canal vivant » ont déposé
plusieurs recours auprès du
tribunal administratif afin
d’obtenir l’annulation de ce projet
de 7 étages qui encastre le canal
Saint-Martin et dénature notre
quartier. Les travaux de
démolition ont commencé, non
sans problèmes : amiante, murs
mitoyens, sous-sol instable et
dangereux. Les dangers ne font

que débuter ; faut-il envisager,
comme pour le jardin Villemin,
que les associations, aidées par les
plus de 1 000 signataires de la
pétition contre ce projet, en se
mobilisant sur le terrain viennent
bloquer les travaux ?

Nous réclamons depuis
longtemps une concertation entre
élus et associatifs sur tous les
projets immobiliers, afin que ces
dernières puissent donner un avis
sur l’intégration de ces
constructions dans un milieu qui
reste à peu près humain. Il faudra
que les associations restent
vigilantes pour faire face à ces
dérapages qui ne respectent pas
nos cadre et qualité de vie.

Plusieurs fois, nous avons
demandé a la mairie pourquoi il
y avait si peu de logements
sociaux dans Paris. Réponse
angélique : il est difficile de
trouver des terrains et nous ne

pouvons pas cons-
truire ou très peu.

Un petit conseil,
Messieurs, si vous
ne pouvez pas
trouver de par-
celles, adressez-
vous aux promo-
teurs, car eux les
t r o u v e n t
beaucoup plus
facilement.

Le concours du
plus gros bobard
est toujours
ouvert. À qui le
tour ?

Alain Jouffroy,
bénévole

Immeuble Préault,
quai de Jemmapes

À l’heure où nous écrivons cet article, nous ne savons toujours
pas à quelle sauce nous allons être mangés.

(suite de la page 4)



Infos locales

7La Gazette du Canal – n° 33 – hiver 2002/2003

 « Un anarchiste catalan, / Une
socialo de Castille / sont venus
faire leurs enfants / à quelques pas
de la Bastille. »  Quelles sont tes

premières rencontres dans ce quartier,
Serge ?

« Mes premiers
h u m a i n s
étrangers à ma
tribu, mon
p r e m i e r
r é p u b l i c a i n
espagnol qui
n’était pas de ma
famille, je l’ai
connu ici. À une
douzaine de
mètres d’où on
est. Il vendait des
oranges, le mal-
heureux, dans
l’encoignure d’un
bistrot qui a
disparu, j’ai
découvert ça, il y
a une demi-heure. On a détruit
des maisons pendant que j’avais
le dos tourné. Notamment dans
cette rue Alexandre-Parodi où il y
a maintenant l’Institut du
commerce… Il y avait à la place
un bâtiment industriel où l’on
traitait le métal. Dans les années
50 (je suis parti d’ici en 1957-1958),
je me souviens de portes
monumentales qui faisaient deux
ou trois étages de haut par
lesquelles rentraient des camions
chargés de rouleaux de métal, des
choses gigantesques. Je voyais

surtout des gros monstres avec
des énormes roues Les camions
mettaient un temps infini à rentrer
et à sortir à cause des voitures,
même s’il y en avait moins
qu’aujourd’hui. Je suis étonné que

ce bâtiment n’ait pas été classé, il
était en brique et en métal, avec
de lourdes portes. J’étais petit et
ça me paraissait très grand. Autre
chose : les papeteries Monté-
verain, sur le quai de Valmy, entre
le passage Delessert et la rue des
Récollets, et le quai de
déchargement. Là aussi des
camions apportaient d’énormes
rouleaux, mais de papier cette
fois. J’étais un peu plus grand et
mon père était typographe dans
l’imprimerie, je venais toucher le
papier, c’était un peu une annexe

pour moi. Plus tard je suis devenu
linotypiste. J’aimais beaucoup ce
métier, mais il y a eu une grosse
crise et puis, j’avais plus envie de
chanter. L’idéal eut été de tout
faire. 

Et cette
femme « Sur le
bord du canal
Saint-Martin,
à Paris… »
« Elle avançait
vers nous de
son pas sac-
cadé […] Elle
nous a vu,
enfin, deux
ombres dans
la nuit… Et
ses yeux ont
crié. Et moi,
j’ai vu son cri.
[…] »

«  J ’ a i
réellement vu une vieille femme,
plusieurs même qui avaient peur,
de tout, tout le temps. Moi je
sortais très tard le soir pour
promener mon chien, parce que
c’est plus agréable. Encore que les
voyous et les flics me faisaient
peur. Ils maraudaient en voiture
banalisée, ils ralentissaient quand
ils me voyaient. A une époque on
se faisait embarquer facilement… 

Paris ne t’a pas inspiré que des

chansons, il y a eu Noir
coquelicot…

« Chez moi, c’était
meeting permanent… »

Auteur-compositeur-interprète, fils d’exilés de la guerre d’Espagne, écrivain quand il lui reste
du temps, voilà près de vingt ans que Serge Utgé-Royo se produit sur les scènes européennes. Il
nous relate quelques souvenirs d’une enfance passée rue Alexandre-Parodi, puis rue des
Récollets.
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(suite page 8)
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« Oui, un roman historique
dont j’écrirai la suite quand j’aurai
du temps. Et qui m’a demandé
sept ans de recherches, ça parle de
Paris, mais aussi de l’Amérique
du Sud, de l’Allemagne et de
l’Espagne... Au début des années
20. Juste après celle qu’on a
nommée la « grande guerre », il
faut croire que les autres étaient
petites… Mais c’est vrai qu’elle a
été terrible. Un véritable
changement de civilisation, de
société, a suivi. Dans ce roman, il
y a un tout jeune homme, 14-15
ans, dans l’imprimerie comme par
hasard. Il découvre pêle-mêle
l’amour, la philosophie, les
bagarres de rue, les flics, la
mesquinerie des adultes, leur
beauté aussi, avec une femme un
peu plus âgée, qui l’initie à tout
ça. Et ces personnages fictifs se
meuvent dans un Paris qui est, je
l’espère, fidèlement reconstitué.
Ils rencontrent des hommes et des
femmes qui ont compté dans le
mouvement libertaire, social,
ouvrier et syndical. May
Picqueray, par exemple, que j’ai
beaucoup écoutée quand j’étais
jeune. Maurice Laisant, vieux
poète anarchiste et militant
pacifiste. Tous ces gens qui m’ont
aidé à me former, m’ont appris les
choses de la vie. Ils me manquent
toujours beaucoup.

Cette culture anarchiste, tu l’avais
eue chez toi déjà…

« Chez moi, c’était meeting
permanent. Ici, rue Alexandre-
Parodi, ensuite rue des Récollets,
on était très pauvres, on vivait
dans un hôtel meublé, c’était tout
petit, mais il y avait toujours une
dizaine de personnes dans ce
logement, des hommes, quelques
femmes. Ils parlaient très fort car
ils n’étaient pas toujours d’accord,
bref, ils s’engueulaient. J’imagine

Une voix chaude, des textes
qui parlent au cœur, le
souvenir des luttes passées,

l’évocation de celles
d’aujourd’hui… Tout cela est
à retrouver dans la
discographie de Serge Utgé-
Royo. Des Chansons d’hier
soir à Ibericas, en passant par
les deux volumes des
Contrechants de ma
mémoire, Cinq cents hivers
ou encore Quartiers de
couleurs. Mieux encore, allez
l’écouter en scène, le 3 février
2003 au Vingtième théâtre et
le 3 mai au Cabaret sauvage
pour la sortie de son nouvel

album. Les autres dates de
tournée, et toute son actualité
sur www.utgeroyo.com.

J.F.

qu’au début ça me faisait peur.
Plus tard, mon père m’a raconté
des choses et surtout mon grand-
père répondait à toutes mes
questions. Je me souviens
notamment qu’il me parlait de la
différence entre le communisme
et le socialisme…

« Quand j’étais môme mes
copains / chantaient en frappant
dans leurs mains : / “ Espagnol à
la noix d’coco, / fous l’camp !
Retourne chez Franco… ! ” »,  de
véritables souvenirs ?

« Oui, je n’ai pas inventé
l’expression “ Espagnol à la noix
d’coco ”. Je l’ai entendue souvent
à l’école, rue Eugène-Varlin. Alors
je me battais, mais comme j’étais
fier, je ne disais rien à l’instit. Si
bien qu’on était souvent puni tous
les deux, le copain qui m’avait
insulté et moi… »

Propos bénévolement recueillis par
Jocelyne Fonlupt

CICA sur le handicap

Le 28 novembre s’est tenu à la
mairie du 10e le CICA trimestriel,
celui-ci était consacré au thème de
« L’accessibilité à la vie sociale et à
la citoyenneté des personnes
handicapées », il a été initié par le
Dr Paul Zylberberg.
On peut regretter que ce thème
important n’ait attiré qu’une très
faible affluence et que très peu
d’élus se soient dérangés pour y
assister ! Mais le petit public
présent a pu apprécier la qualité
des exposés et des débats. Le
maire de Paris avait délégué son
adjointe chargée des personnes
handicapées, Pénélope Komites ;
le maire du 10e  était représenté
par son premier adjoint Rémi
Féraud et son adjoint aux affaires
sociales : Jérôme Gleizes ; Jean
Marandon et Paul Zylberberg
étaient mandatés pour le Bureau
du CICA.
Dans la salle, il faut noter en
premier la présence des personnes
concernées par ce thème, c’est-à-
dire des handicapés, et aussi des
personnes valides, chacun étant
conscient que « cela peut lui
arriver un jour ou l’autre ». On a
aussi apprécié la compétence des
deux traductrices des débats en
langage des signes.
Ceux-ci ont porté, en résumé sur :
- L’accessibilité des lieux publics et
des transports en commun aux
handicapés.
- Les conditions de circulation
dans la ville : mise en place de
dispositifs sonores ou visuels aux
feux rouges ; élargissement et
désencombrement des trottoirs ;
meilleure répression des abus sur
les places de stationnement
réservées aux handicapés et
augmentation de leur nombre.
- Favoriser l’accès aux activités
sportives, ludiques et éducatives
aux handicapés tant physiques
que mentaux.
En conclusion, ce fut une séance
de réflexions approfondies qui,
espérons-le, seront suivies de
mesures efficaces en faveur des
handicapés, en cette année 2003
qui est l’Année du handicap.

(suite de la page 7)
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A
u printemps dernier,
nous avions déjà été
alertés de la présence

d’une plaque commémorative
insolite sur le quai de

Jemmapes : Jérome Bozel, plombier,
a vécu dans cet immeuble de 1972 à
1979. Une grande soirée de débat
s’en était ensuivie pour définir la
nature de l’objet. Certains
pensaient qu’il s’agissait d’une
vraie plaque, mais d’autres en
doutaient, certain signalant qu’il
avait déjà remarqué ce type de
plaque ailleurs dans Paris (qui
comme chacun sait, n’est pas le
10e). Nous savons de source sûre
que des membres de La Gazette
osent parfois sortir du 10 e en
secret.

Fausses plaques
Puis, à la fin de l’été, une

seconde plaque : Ronald Judd,

célibataire ,  a
reçu dans cet

immeuble de 1969
à 1996, fut
découverte rue
A l e x a n d r e -
Parodi. Notre
é q u i p e
scientifique fut
dépêchée sur
place. Un proto-
cole d’étude
rigoureux nous
fît alors remar-
quer qu’en fait
de marbre, nous

avions un trompe-l’œil :
ces plaques étaient un
simple boîtier de métal
recouvert d’une feuille
de plastique autocollant
façon faux marbre ; et la
datation au carbone 14
était formelle :   elles
n’avaient pas plus de
deux ans d’âge.

Nous décidâmes
alors d’ouvrir l’enquête
pour ce numéro quand,
vers la mi-novembre,
Claire de Clermont-
Tonnerre, élue UMP du
15e  arrondissement
interpelle la muni-
cipalité sur ce sujet. Elle
aurait été choquée par
une plaque Karima
Bentiffa, fonctionnaire, a
vécu dans cet immeuble de
1984 à 1989, considérée

comme une offense aux
fonctionnaires. Nous nous
sommes interrogés et n’avons
toujours pas compris en quoi cette
fausse plaque serait offensante.
Est-ce parce qu’une fonctionnaire
s’appellerait Karima Bentiffa ou
parce qu’une fonctionnaire ne
peut pas habiter un immeuble ? Si
l’objet de l’art est de nous
interpeller et de nous amener à
nous interroger, on peut dire que
ce geste-là est réussi, vu la
réaction de l’élue , qui en outre
demandait au maire de faire
retirer ces mentions offensantes,

Art(éfacts) urbains
Des signes, plus ou moins discrets, sont éparpillés dans la ville
par certains artistes de rue. On connaît Miss Tic, Nemo ou
Boulanger ; ou encore le sourire des boîtes aux lettres, les
contours d’ombres de réverbères ou encore les panneaux
géographiques peints au sol, indiquant la direction de
Tombouctou ou Vladivostok (ci-contre sur une passerelle du
canal). Mais nous avons noté d’autres traces intrigantes.

82, quai de Jemmapes

19, rue Alexandre-Parodi

...
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alors que la décision en incombe
au propriétaire de l’immeuble.

Toujours est-il que la presse du
monde entier (on retrouve des
articles en Suède, au Canada, à
Bahreïn et même jusqu’en
Australie), s’empare du dossier et
nous vole notre scoop, qui est
maintenant bien refroidi (la
preuve est donc faite que La
Gazette a été victime d’un véritable
complot politico-médiatique
mondial). Aux dernières
nouvelles, ce sont bien des artistes
qui ont posé ces plaques dans
Paris en 2001, mais à ce que nous
en savons, ils souhaitent rester
dans l’anonymat pour l’instant. Ils
se seraient cependant fait
connaître sur un plateau de
télévision, mais nous n’avons pas
pu trouver confirmation de ce fait.

Mosaïques
Pas découragés par ce revers,

nous voulons absolument trouver
une information originale, dans
les deux sens du terme. Nous
avons cherché et nous avons noté
d’autres traces plus discrètes : de
petits logos en mosaïque ici ou là.

À un coin de la mairie du 10e,
on remarque, scellé contre une
ancienne plaque de gaz brisée, un
petit RF qui souligne sans doute
que c’est un bâtiment de la

République française. Ailleurs,
près du canal Saint-Martin, à
l’angle des rues Lucien-Sampaix
et des Récollets , soudain, un œil
nous regarde. Le passant surpris
se demande si c’est un hommage
à l’année Victor Hugo : « L’œil était
dans la tombe et regardait Caïn » ?
Ce qui ne serait pas gentil pour ce
pauvre canal.

Jean-Michel Berthier,
bénévole

Si vous
connaissez des
exemples de ces
petits gestes
artistiques de
rue discrets et
qui méritent
d’être signalés,
ou si vous avez
vu d’autres
plaques
d’immeubles
dans le 10e,
contactez-nous.72, rue du Fg-St-Martin

46, rue Lucien-Sampaix.
«L’œil était dans la rue
et regardait le canal.»

Le Bénévole, prochain film de
Jean-Pierre Mocky

La rumeur d’une fermeture
définitive plane sur Le Brady, la
salle que possède Jean-Pierre
Mocky sur le boulevard de
Strasbourg. On ne sait plus trop
qui croire dans les multiples
déclarations contradictoires qu’on
peut entendre ou lire ici et là.
Comme souvent avec Mocky, on
navigue entre coups de gueule et
mauvaise foi. D’un côté, la mairie
de Paris, qui annonce le
déblocage de 100 000 euros de
subventions à la salle, de l’autre
Mocky, qui assure n’en rien savoir
et n’avoir jamais vu la couleur de
cet argent. Le Brady  devrait
fermer définitivement fin 2002.
Jean-Pierre Mocky s’attelle
maintenant à son prochain film :
« Le Bénévole » (aucun lien avec
ce numéro de La Gazette du
Canal – nous ne nous sommes pas
concertés).
Le film devrait réunir Michel
Serrault, Jacques Villeret et sans
doute Jean-Pierre Marielle et
Dominique Lavanant. Selon
l’auteur, ce serait un film dans le
style du « Miraculé », où la
religion serait remplacée par le
bénévolat. S’il reste dans cette
ligne et qu’il n’est pas trop bâclé,
« Le Bénévole » sera, et nous
l’espérons tous, aussi réjouissant
que le précité.

Comités de
rédaction

mensuels de
La Gazette du Canal

tous les
premiers mercredis

du mois
à 20 h 30

Renseignements au :
01 40 38 44 93
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I
l y a plusieurs niveaux
d’imbrication du bénévolat

dans l’activité de la société. En
premier lieu, on trouve des
associations où aucun élément
financier n’intervient, le bénévole
n’est là que pour faire exister une

action à laquelle il croit. Dans
d’autres cas, l’activité essentielle
de l’association est bénévole, mais
certaines prestations entrent dans
le domaine marchand. La même

personne peut s’engager
gratuitement et être parfois
rémunérée pour certaines
prestations. Dans d’autres cas
encore, essentiellement dans le

domaine social, les activités de
l’association mélangent des
activités d’entreprise, avec des
salariés, mais qui s’appuient

sur une force
b é n é v o l e .
Souvent, les
a s p e c t s
a d m i n i s -

tratifs sont
pris en
charge par

des équipes salariées, et les
activités sociales sont aux mains
de bénévoles.

Où est la limite
Mais, à partir d’un certain

niveau, le mélange entre activités
rémunérées et bénévolat peut
amener à se poser des questions.
Certaines associations se créent
avec un objectif social, mais sont
en fait des entreprises qui visent,
en utilisant par exemple le marché
de la subvention publique, à
rémunérer le travail de ses
animateurs. Parfois, on ne sait
plus trop si l’activité est à but
social ou si c’est une activité
rémunérée qui a trouvé ce marché
pour se développer. À titre
d’exemple, il y a quelques années,
le concept d’entreprise d’insertion
s’est développé et des aides
publiques abondantes étaient
disponibles. Des associations ont
au début géré cette activité, mais
cette manne a peu à peu attiré les
sociétés d’intérim qui ont
finalement trusté ce marché,
arguant qu’elles avaient une
meilleure expérience du
placement des personnes sur le
marché du travail.

Dans un autre domaine, le
sport, on s’aperçoit que tout le
sport professionnel et les
financements considérables qui
lui sont associés, s’appuie sur un
premier cercle de petites
associations locales animées par
des bénévoles passionnés et où
l’argent n’est là que pour payer les
frais incompressibles. Les
fédérations l’oublient souvent et le
retour sur investissement est
généralement très faible.

Le bénévole est indissociable du milieu associatif, qui ne
pourrait pas vivre sans lui. Si ses motivations sont
généralement, comme à La Gazette par exemple, la générosité,
le dévouement et le don de soi, la noblesse des actes et des
sentiments, etc., ce n’est peut-être pas toujours le cas.
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CHARTE DU BÉNÉVOLAT
(élaborée par le Centre du volontariat de Paris)

L’ASSOCIATION S’ENGAGE À :
1 - Accueillir et considérer le bénévole comme un collaborateur

à part entière.
2 - Lui donner une information claire sur l’association,ses objectifs

et son fonctionnement.
3 - Lui confier une activité qui lui convienne.
4 - Assurer sa formation et son accompagnement par un

responsable compétent.
5 - L’aider pour sa formation et son accompagnement par un

responsable compétent.
6 - Le couvrir par une assurance adéquate.

CHAQUE BENEVOLE S’ENGAGE À :
1 - Accepter les principes de l’association et se conformer à ses

objectifs.
2 - Effectuer une période d’essai définie avec l’association.
3 - Se sentir responsable et solidaire de la promotion et du

développement de l’association.
4 - Assurer avec sérieux, discrétion et régularité l’activité choisie.
5 - Collaborer dans un esprit de compréhension mutuelle avec

les autres bénévoles et les salariés.
6 - Suivre régulièrement les actions des formations proposées.

Mélange des genres
Ce mélange des genres fait que

certains considèrent même le
bénévole comme un « casseur de
travail », qui permet de créer le
l’activité marchande sans en payer
le prix. Dans certains secteurs, son
action serait même pernicieuse,
créant un cycle d’appauvris-
sement auto-alimenté : il
supprimerait des emplois sociaux
et créerait donc du chômage en
voulant aider les personnes en
difficulté. Il est vrai que le
bénévole est une richesse, qui
apparaît comme tel dans les plans
comptables. Certaines organi-
sations  s’appuient même sur le
nombre de leurs bénévoles pour
leurs demandes de subventions.

D’un autre côté, le bénévole
peut avoir un rôle régulateur
important dans le cadre d’activités
sociales, par exemple, où les
financements sont essentiellement
liés aux subventions. Comme il
n’est pas soumis au lien de
subordination qu’est le contrat de
travail, sa présence dans une
activité est souvent un gage de
transparence. S’il constate des
dérives ou des détournements, il
n’est pas soumis au dilemme du
salarié et il peut plus facilement
les dénoncer ; la menace de perdre
son emploi et de se retrouver à la
rue n’a que peu de prise sur lui.

De son côté, le bénévole est mû
en général par une envie d’agir et
le sens du dévouement. Mais c’est
parfois plus complexe. Le
bénévolat peut être un moyen de
résoudre ses problèmes
personnels, une justification
morale, une bonne conscience,
voire une stratégie de carrière. On
s’aperçoit que le bénévole est
souvent multi-casquette.

Bref, comme dans tout, le
bénévolat peut avoir de bons et de
mauvais aspects.

(un bénévole) Bénévole cumulard multi-associatif
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AFEV
Vous ne le saviez peut être pas, mais au 26bis, rue de Château-Landon, dans le 10 e
arrondissement, l’AFEV (Association de la fondation étudiante pour la ville) existe et agit
depuis 1991, dans plus de 160 sites en France.
Dans les locaux, une odeur de motivation, un zeste de détermination et surtout la volonté ferme
de mobiliser des étudiants pour une action citoyenne de solidarité, voilà la recette de cette
association de bénévoles.

L
’AFEV est une association
nationale qui a su tisser sa
toile en France grâce à une

équipe motivée, présidée par
Nicolas Delesque. Son but est de

réduire les inégalités et de
mobiliser des étudiants dans les
quartiers défavorisés. Cette
mobilisation se fait de septembre
à janvier, dans de nombreuses

universités de France.
En 2002, 5 000 étudiants

bénévoles (pour 9 000 enfants)
participent aux divers projets.

Les objectifs de L’AFEV se

divisent en cinq catégories :
l’étudiant doit accompagner la
scolarité des enfants ; il peut aider
les élèves handicapés ; le bénévole
doit favoriser l’insertion sociale et

professionnelle auprès des
adolescents, cela permet de faire
découvrir de nouveaux métiers et
de guider les jeunes adultes dans
leurs orientations profession-

nelles ; l’étudiant doit pouvoir
contribuer au développement
local en soutenant des projets et
en favorisant le lien social entre les
habitants d’un même quartier ; et

le bénévole doit faciliter l’accès
aux droits et à la citoyenneté en
faisant comprendre aux jeunes, de
façon ludique, les institutions et
les lois.

Ces objectifs résument les
actions demandées à tous les
étudiants volontaires. Les
coordinateurs d’action, comme
Nicolas Dupuy, sont en relation

permanente avec le bénévole et
l’accompagnent dans son action

en le présentant directement aux
parents de l’enfant et aux
enseignants. L’AFEV est reconnue
par l’éducation nationale,
soutenue par les Ministères de la
jeunesse, des affaires sociales, de
la santé, et par la RATP et des
universités.

Entre accompagnement
scolaire et liberté de métho-
dologie, l’étudiant et l’enfant
forment une équipe qui va au-delà
d’une simple relation « prof-
élève ».

Seul « bémol » : un manque de
bénévoles face à la demande des
enfants. Alors, si vous êtes
étudiants, pourquoi ne pas
essayer une nouvelle expérience
humaine en venant rejoindre
l’équipe des 5 000 étudiants
volontaires ? Pas mal pour une
nouvelle année !

Agir à Paris
Aider peut paraître compliqué

au début. A-t-on les disponibilités
ou les qualités requises ? L’AFEV
répond à toutes ces questions que
l’on croit sans réponse.

L’AFEV a d’abord besoin
d’étudiants près à se mobiliser
dans une action de solidarité. À
Paris, en 2001, l’AFEV a lancé une
grande campagne d’accompag-
nement scolaire pour les élèves en
difficulté et créé une association
appelée : ACTE (Action citoyenne
étudiante), qui regroupe déjà plus
de 300 bénévoles.

ACTE Paris demande aux
étudiants de se mobiliser deux

heures par semaine. Les actions se
déroulent près du lieu
d’habitation ou d’étude de
l’étudiant, dans des établis-
sements scolaires, au domicile des
enfants, ou dans des associations
de structure partenaires d’ACTE
Paris.

Pourquoi se mobiliser ?
Pour aider des jeunes en

situation de difficultés scolaires
ou qui ont « décroché » en n’allant
plus à l’école ; aider des enfants
handicapés à faire face aux
difficultés qu’ils rencontrent ;
épauler des structures de quartier,
etc.

L’étudiant est encadré tout au
long de l’année, aucune
compétence n’est requise outre
celle d’aider, de conseiller, de
guider, d’encourager et de
partager. Le bénévole s’engage
donc dans une action de solidarité
envers ceux qui en ont le plus
besoin.

Nicolas Dupuy est aujourd’hui
coordinateur des actions dans le
département des Yvelines. Il nous
explique qu’il était auparavant
bénévole dans une école
primaire : « Le fait de ne pas
seulement aider aux devoirs, mais
d’essayer de parler, d’établir une

relation avec l’enfant, c’est ce qui fait
la différence ».

Alors, donnez un peu de votre
temps !

Marie Lanfranchi &

Sohini Gogel,

bénévoles
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Être bénévole dans
le 10e arrondissement

Les bénévoles jouent un rôle indispensable. Aujourd’hui, à Paris, les associations ont besoin de
vous, de votre énergie et de votre motivation. Voici quelques adresses d’associations qui
agissent toutes dans le 10e arrondissement, mais il y en a beaucoup d’autres.
Selon votre volonté d’agir, vous pourrez trouver une liste complète des associations à la mairie
du 10e, ou sur le Web : site CICA (http://www.paris10cica.free.fr) ou site du Journal officiel
(http://www.journal-officiel.gouv.fr)

Croix-Rouge française - Comité
du Xe

40, rue Albert-Thomas, 75010
Tél. : 01.42.06.79.05

La Croix-Rouge a besoin en
permanence de bénévoles pour
organiser la vesti-boutique, faire
du tri, rendre visite aux
personnes âgées, dépendantes et,
pour offrir une aide de proximité.

JALMALV Paris Île-de-France
132, rue du Fg-St-Denis, 75010
Tél. : 01.40.35.89.40

JALMALV : Jusqu’à la mort
accompagner la vie.

Les bénévoles doivent avoir 25
ans et plus, ils accompagnent les
personnes en fin de vie.

La Lune et ses épices
212, rue Saint-Maur, 75010
Tél. : 01.48.03.58.62

Association de type
humanitaire, qui vise le
développement de la scolarité
dans une petite région du Mali.

Les bénévoles sont les
bienvenus pour un travail
administratif ou pour aider à
organiser des soirées destinées à
récolter des fonds.

AIRES 10
145, avenue Parmentier, 75010
Tél. : 01.42.02.20.10

L’Association initiative,
rencontre et solidarité 10e est un
centre social qui conjugue une
activité de halte garderie et des
actions  d’accompagnement
scolaire, d’alphabétisation, de
médiation, etc.

Elle a besoin de bénévoles pour
le soutien scolaire, mais aussi
pour aider à tout type d’activité.

Le bénévole est soumis à une
période d’essai au bout de laquelle
il signe un véritable contrat
d’engagement. L’objectif principal
étant d’éviter aux enfants la
déstabilisation qu’apporterait des
changements ou des
remplacements trop fréquents.

AFEV
26bis, rue de Château-Landon,
75010
Tél. : 01.40.36.75.88
Courriel : www.afev.org

L’AFEV (cf. page 13) a une
association spécifique sur Paris :
ACTE. Celle- ci touche sept
arrondissements dont le 10e. Pour
exemple, l’école primaire Vicq-
d’Azir près du métro Colonel-
Fabien.

CAMRES
11, passage Dubail, 75010
Tél. : 01.40.38.22.90

Le CAMRES (Centre d’accueil
médical et de réinsertion
économique et sociale) a été créé
en 1992, pour répondre à l’accueil
d’urgence.

Le bénévole peut aider à
l’accueil collectif ou à tenir des
permanences, essentiellement le
dimanche. Mais il peut aussi
proposer des activités  de tout
type (créativité, formation, etc.).
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Il y aurait en France, selon l’Insee, près de 11 millions de
bénévoles répartis sur 880 000 associations. Leur nombre
augmente régulièrement (ils étaient moins de 8 millions en
1990). Il n’y a pas de crise du bénévolat. La participation
bénévole est inversement proportionnelle à la taille de la
commune.

En rapportant ces chiffres au 10e arrondissement, et en
intégrant le fait que l’investissement bénévole est plus faible
dans les grandes villes, on peut donc estimer que près de
10 000 bénévoles seraient investis dans environ 1 000
associations.

La moitié d’entre eux sont engagés dans le sport, les loisirs,
la culture, et un quart dans le domaine social, de la santé ou
de l’environnement. L’engagement social est cependant en
diminution.

Il ne semble pas y avoir de lien entre la disponibilité
professionnelle et le degré d’investissement. La durée
d’engagement moyenne est de 23 heures par mois et est en
augmentation. Elle est maximale chez les jeunes (33 h/mois)
et chez les plus de 65 ans (28 h/mois).

La répartition selon l’activité professionnelle montre que
les bénévoles sont surtout des salariés, à temps partiel (37,8 %)
ou à temps plein (24,6 %) ; les chômeurs représentent 21,4 %
et les personnes sans activité professionnelle arrivent en
dernier (20,5 %). D’autre part, les bénévoles ont plutôt un
niveau d’études secondaire ou supérieur.

(source INSEE)

Le bénévolat en quelques chiffres

Lire et faire lire
Udaf, 28, place Saint-Georges,
75009
Tél. : 01.48.74.80.74

Cette association fait appel à
des personnes retraitées pour
transmettre aux enfants le plaisir
de la lecture.

Les personnes retraitées offrent
ainsi un peu de leur temps libre
aux enfants des classes de
maternelle, de CP, CE1, CE2, aussi
bien dans des écoles du 10 e

arrondissement que dans tout
Paris.

Volontariat au service de l’art
Pavillon Joséphine, 11, rue
Chardon-Lagache, 75781 Paris
Cedex 16
Tél. : 01.45.20.44.60

Cette association a un but à la
fois culturel et humanitaire.

Le bénévole doit être disponible
au moins un après-midi par
semaine sauf pour une activité
nommée : « Ce soir, je sors » où le
bénévole accompagne les
personnes âgées ou handicapés à
différents spectacles.

Elle travaille dans beaucoup de
lieux d’animation (hôpitaux,
centres de loisirs, de retraites, de
détentions).

Cœur à lire
16, rue Eugène-Sue, 75018
Tél. : 08.21.21.08.08

Cœur à lire travaille en
collaboration avec le Centre
national du volontariat
(01.40.61.01.61). Ce centre
associatif est un intermédiaire
entre un bénévole et une
association qui recherche de
l’aide.
Il vous orientera dans le choix
d’une association dans le 10 e

arrondissement correspondant
à votre personnalité et à votre
goût.

Fondation Claude Pompidou
42, rue du Louvre, 75001
Tél. : 01.40.13.75.02

La fondation couvre tout Paris.
Le bénévole est auprès des

personnes âgées, des malades
hospitalisés et dans les familles
d’enfants handicapés pour les
garder à domicile ou les
accompagner à un centre de soins
ou de loisirs.

À l’hôpital, le bénévole travaille
dans des services d’enfants, de
personnes âgées, de cancérologie,
d’accueil en consultation ou aux
urgences…
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Le 10e au passé

M
ais auparavant
remontons en
1859, lorsque le

suisse Henry Dunant

assistant à la bataille
meurtrière de Solférino, fut
bouleversé par les milliers
de blessés agonisant faute
de soins, seuls quelques uns

étaient secourus par des
populations civiles locales.
Il témoigna alors de cette
horreur guerrière dans son
ouvrage-reportage Un souvenir de
Solférino  et proposa deux
résolutions : l’une consistant à
neutraliser en temps de guerre le
personnel sanitaire pour lui
permettre d’agir en toute sérénité,
c’est l’origine du droit inter-
national humanitaire dans les
conflits armés ; la seconde créant
dans chaque pays en temps de
guerre, des sociétés de secours pour
soigner les blessés « par des
volontaires zélés, dévoués et bien
qualifiés pour une pareille
œuvre ». Son ouvrage, traduit
dans beaucoup de langues , eut un
tel retentis-sement qu’il donna
naissance à l’Institution de la
Croix-Rouge !

Neutralité, secours, volontariat :
les grands mots étaient lancés qui
seront à la base de tous les
mouvements de solidarité
bénévole.

Une guerre de mise à
l’épreuve de la solidarité

C’est pendant la guerre de 14-
18 que les doctrines de Dunant
commencèrent vraiment à être
appliquées ; alors que les
défenseurs en armes du pays
attaqué se portaient aux
frontières, à l’arrière dès le 2 août
1914 se développait une
mobilisation civile spontanée, une
entraide improvisée faite de bons
vouloirs suppléant les services
d’assistance officielle
vite débordés.

Il est difficile de
dresser ici toute la liste
des Œuvres de guerre
animées par des
bénévoles qui se créèrent
pendant cette guerre,
nous n’évoquerons que
quelques unes de ces
manifestations de

solidarité qui affectèrent la
France, Paris et notre
arrondissement.
— Le Comité de secours
national, à l’appel de
« l’Union sacrée », il
regroupa des personnes de
toutes tendances politiques,
philosophiques, sociales et
religieuses ; ce fut un grand
organisme d’assistance aux
infortunes nées de la
catastrophe mondiale. En

quatre années de guerre, il récolta
par des « Journées de
bienfaisance » et par souscription
plus de 50 millions de francs qui
servirent aux soupes populaires,
à assurer le chauffage, aider les
chômeurs, créer du travail à
domicile, préserver l’enfance en
organisant des crèches, garderies,
cantines, colonies de vacances,
etc., mais aussi à aider les réfugiés
européens qui affluaient vers nos
gares de l’Est et du Nord.

Aux grandes causes, les grands
mouvements de solidarité

Il est à présent entré dans les mœurs du 21e siècle que les grandes crises, les catastrophes, les
cataclysmes de tout genre, déclenchent immédiatement des mouvements de solidarité à échelles
locale, nationale et internationale ; face à un événement grave, les dons en nature et en espèces
affluent de toute part et des bénévoles surgissent spontanément pour porter assistance, et comme
le dit justement Albert Jacquard « Désormais la solidarité la plus évidente et nécessaire est celle
de l’ensemble des habitants de la Terre ». C’est pendant la guerre de 14-18 dite « Grande » que
naquirent des actions sans nombre de solidarité et de bénévolat dans toute la France, et a fortiori
dans notre petit territoire du 10e.
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Le 10e au passé

— l’Assistance aux blessés, bien
que désormais solidement
organisée, la Croix-Rouge fut vite
dépassée par l’ampleur de cet
effrayant conflit avec sa
surabondance d’armes
meurtrières provoquant
des blessés en
surnombre : en peu de
mois les hôpitaux
publics furent
surchargés et il fut fait
appel à des organismes
privés d’assistance aux
blessés, ainsi l’Union des
Femmes de France , qui
avait déjà fait ses
preuves, entre autres lors
des inondations de Paris
en 1910, accrut
considérablement ses établis-
sements hospitaliers, pratiqua
dans l’urgence des cours
d’infirmerie pour former des
volontaires, organisa des convois
de voitures-ambulances, de
péniches-ambulances et de trains
de blessés pour leur transport vers
les hôpitaux ; pour les accueillir
dans les gares furent installées,
surtout en gares de l’Est et du
Nord, des cantines appelées La
Goutte de Café  où les soldats
trouvèrent abri, aliments, salles de
repos et de lecture.
— Parallèlement pour dégorger
les hôpitaux publics et ceux de la
Croix-Rouge, on installa partout
où il y avait de la place dans les
grands magasins, les écoles, les
institutions religieuses, des
Hôpitaux auxiliaires  civils, nés
d’initiative privée, ils portaient
chacun un numéro d’identi-
fication ; ainsi chez nous l’hôpital
Saint-Martin (Villemin), rue des
Récollets, étant plus que
surchargé, les blessés trouvèrent
refuge et soins, auprès de la
Communauté religieuse des
Servantes des Pauvres au 214 rue
Lafayette, dont les bâtiments
conventuels furent transformés en

Hôpital auxiliaire n° 94, et les
jardins ouverts au délassement
des convalescents, comme en
témoigne l’illustration de la carte
postale ci-dessous.

— Enfin, pour assurer le repos du
guerrier permissionnaire Les
Foyers du Soldat furent crées pour
permettre aux soldats de trouver
hébergement, consommations
reconstituantes et distractions
diverses. Ainsi dans le 10 e, près
des gares du Nord et de l’Est qui
accueillaient les nombreux
permissionnaires des dépar-
tements envahis et surtout des
Belges en permission, fut installé
un local au 107 quai de Valmy qui

prit le nom de Foyer du soldat
belge.

Nous ne saurions terminer ce
court recensement de quelques

unes des œuvres de
solidarité, nées pendant
cette première guerre
mondiale, sans évoquer
la reconnaissance et
l’admiration qu’eurent
les soldats pour ces
femmes bénévoles qui
furent leurs marraines de
guerre ou leurs soignan-
tes dévouées et leur
faisaient oublier leurs
maux, en citant ce poème
d’un soldat blessé à son
infirmière :

Poème à Lou
de Jorge Lucio de Campos

Je vois ta démarche rythmée de
Salomé plus capricieuse

Que celle de la ballerine qui fit
couper la tête au Baptiste

Ta démarche rythmée comme un
acte d’amour

Et qui à l’hôpital auxiliaire…
où tu soignais les blessés

T’avait fait surnommer assez

justement la chaloupeuse …

Jeannine Christophe,
bénévole

« La Croix rouge,1918 »
de Harrison Fisher (1875-1934),
États-Unis
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Théâtre
Enfants

La Belle et la bête

Spectacle de
Guy Grimberg

L’histoire nous la
connaissons tous. Belle
devra surmonter bien des
obstacles avant de
connaître le bonheur…
Pourtant, dès le début, on
tombe sous le charme de
cette adaptation originale.
Ce  spectacle fourmille de
trouvailles et d’idées
étonnantes. Un tour de
magie impressionnant,
une musique inoubliable,
de la comédie, des
chansons, des danses
endiablées, des moments
d’humour, des costumes
magnifiques, un
tourbillon de plaisir et
d’émotion.
(à partir de 5 ans)

Mercredi et dimanche
à 14 h 30  (tous les
jours pendant les
vacances scolaires)

Palais des Glaces
37, rue du Fg-du-Temple
75010
Tél.: 01 42 02 27 17

Le Cercle des
menteurs

Spectacle d’improvisation
conçu par Christian
Sinniger

Impro-Music : Didier
Massein et Aldo Gilbert
Impro-Lumière : Franck
Rodepierre et Fred
Warnand

Les comédiens de l’ex-
ligue d’improvisation sont
de retour.
Pendant deux heures sur
scène, à partir d’un mot
écrit par un spectateur, ils
improvisent une histoire
et font jaillir de leur
imaginaire les situations
les plus folles, les
personnages les plus
inattendus.

Les lundis à 21 h

Palais des Glaces
37, rue du Fg-du-Temple
75010
Tél.: 01 42 02 27 17

Un supplément
d’âme…

Beaucoup de choses
passionnantes à l’Opus
Jazz & Soul Club pour
janvier, entre autres, le
vendredi 24 janvier à
partir de 20 heures un
concert Gospel Dream ou
la voix sacrée du Gospel.
Ensemble de chanteurs et
de musiciens noirs : cinq
ténors, six voix de femmes
(soprano et contralto),
deux basses, un pianiste
et un trompettiste. Une
soirée pour vibrer de joie
au cœur de l’hiver.

Vendredi 24 janvier à
partir de 20 heures

Musique
Mention particulière pour
le concert de Louis Ville,
auteur compositeur
interprète entre rock et
chanson française aux
textes parfois drôles,
parfois sombres.

Jeudi 30 janvier à
partir de 20 heures.

Opus Jazz & Soul Club
167, quai de Valmy
75010 Paris

Tél. : 01 40 34 70 00

Plus d’infos sur :
www.opus-club.com/

Beethoven

Triple concerto pour
piano, violon et
violoncelle, par
l’Orchestre d’adultes du
conservatoire Hector
Berlioz, sous la direction
d’Alain Gourdeau.
Avec Lys Nordet, soprano,
Véronique Roux-Barry,
piano, Gilles Lefevre,
violon, Philippe Bary,
violoncelle.

Le dimanche 26
janvier, à 19 h 45

Église Saint-Laurent
68 bis, bd de Strasbourg
75010

Rens. : 01 42 01 72 21
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Fête

Expos

Fête des
associations

Pour la première fois,
une Fête des associations
du 10e arrondissement se
tiendra le samedi 1er

février 2003 (1/2/3 !).
Les associations vous
accueilleront sur leurs
stands, dans le hall de la
mairie du 10e, de 10
heures à 18 heures. Vous
pourrez venir discuter
avec les représentants
des associations pour
simplement prendre
contact ou pour
demander des
informations. Diverses
animations auront lieu
dans le cadre de la
journée.

Samedi 1er février
de 10 h à 18 h.

Mairie du 10e

72, rue du Fg-St-Martin
75010

Stand de l’ABEF 10 (association des buveurs d’eau ferrugineuse

du 10 e), à la fête des associations du premier février.

Mémoire

Cérémonies

Calendrier des prochaines
cérémonies des anciens
combattants :

Samedi 15 février, 11h
À la mémoire des soldats
français tués en Indochine.

Mercredi 19 mars, 11h
Fin de la guerre d’Algérie.

Dimanche 27 avril, 11h
Journée du Souvenir de la
déportation.

Jeudi 8 mai, 11h
Victoire sur le nazisme,
1945

Gourmets et
esthètes

Un très joli travail sur la
matière, des couleurs
chaudes, un graphisme
inspiré par la
calligraphie… ce sont les
tableaux de Christian
Talavera à découvrir au
restaurant « Les Gônes »
en ce premier trimestre
de l’année. Un
vernissage est prévu la
dernière semaine de
janvier, allez donc en
repérage avant pour en
connaître la date exacte,
une occasion aussi de
goûter une cuisine
inventive et savoureuse.

du lundi au vendredi
à midi et soir et le
samedi soir.

Les Gônes
1, rue Alexandre-Parodi,
75010 Paris

Eau de Vie

N’allez pas confondre
l’eau de vie et l’eau de
vie. Ce n’est pas une
invitation à goûter les
productions des derniers
bouilleurs de cru du 10 e,
mais d’une exposition
d’aquarelles d’Anne-
Marie Skye présentée au
centre d’animation de La
Grange-aux-Belles
jusqu’au 25 janvier.

Du lundi au vendredi,
de 9 h à 20 h 30.
Samedi de 14 h 30 à
17 h.

Centre d’animation
Grange-aux-Belles
6, rue Boy-Zelenski
75010

Tél. : 01 42 03 40 78

www.crl10.com
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